[bookmark: Pandora]Suite donnée à la résolution non législative du Parlement européen sur les enseignements tirés de l’affaire des «Pandora Papers» et d’autres révélations
1. Rapporteur: Niels FUGLSANG (S&D / DK)
2. Numéro de référence: 2022 / 2080 (INI) / A9-0095/2023 / P9_TA-(2023)0249
3. Date d'adoption de la résolution: 15 juin 2023
4. Commission parlementaire compétente: commission des affaires économiques et monétaires (ECON) et sous-commission des affaires fiscales 
5. Analyse/évaluation succincte de la résolution et des demandes qu’elle contient:
Le rapport formule les demandes suivantes:
(1) sur le rôle des intermédiaires:
· demande un cadre de retenue à la source;
· invite la Commission à envisager d’introduire des mesures visant à séparer les cabinets d’expertise comptable des prestataires de services financiers ou fiscaux et de services de conseil;
· demande à la Commission de réaliser une étude sur le marché du conseil fiscal afin de disposer d’informations actualisées sur la part de marché des grands cabinets d’expertise comptable;
· invite la Commission à mettre en œuvre les recommandations formulées dans le rapport de la Cour des comptes sur le recours à des consultants externes par la Commission, ce qui accroît «les risques potentiels de dépendance excessive, d’avantage concurrentiel, de concentration des fournisseurs et de conflits d’intérêts»;
· exhorte la Commission, dans le contexte de la proposition législative qu’elle élabore actuellement sur la réglementation des intermédiaires au moyen d’un acte garantissant le cadre d’activité des facilitateurs (SAFE) de veiller à ce qu’elle comprenne un cadre d’application rigoureux pour traiter la question du rôle des acteurs qui facilitent l’évasion fiscale et la planification fiscale agressive et de veiller à ce que cadre soit proportionné et ciblé;
(2) sur les pratiques dommageables dans les régimes d’imposition autres que ceux des sociétés:
· estime qu’il pourrait y avoir une concurrence dommageable dans le domaine des régimes fiscaux visant à attirer des «nomades numériques» étrangers et des personnes fortunées et demande à la Commission d’en évaluer les conséquences;
· demande à la Commission de prendre les mesures législatives nécessaires pour garantir la sécurité juridique et l’équité fiscale pour les travailleurs transfrontaliers et les travailleurs indépendants dans l’Union;
· invite la Commission à évaluer l’incidence du manque de coordination de la fiscalité immobilière dans l’Union;
· invite la Commission à évaluer les effets et la faisabilité d’un mécanisme de contrôle des richesses inexpliquées, visant à détecter les produits des activités criminelles au niveau de l’Union;
· demande à la Commission de publier une liste des avoirs gelés ou confisqués à la suite de l’invasion de l’Ukraine par la Russie;
(3) sur l’utilisation abusive de sociétés-écrans et de structures opaques:
· sur le groupe «Code de conduite»: demande une réforme globale du code de conduite, notamment pour inclure la liste automatique des pays et territoires non membres de l’UE appliquant un taux d’imposition des sociétés nul ou ne prélevant aucun impôt en tant que critère autonome;
· demande d’étendre le mandat du groupe «Code de conduite (fiscalité des entreprises)» aux régimes préférentiels d’imposition du revenu des personnes physiques et du capital ainsi qu’aux régimes d’imposition du revenu des personnes physiques ou du patrimoine qui sont considérés comme préjudiciables;
· sur la liste de l’UE des juridictions non coopératives: demande que le Parlement soit consulté lors de l’élaboration de cette liste et invite à procéder à une révision approfondie des critères d’examen;
· critique l’absence de progrès au sein du Conseil en ce qui concerne UnShell;
(4) sur l’unanimité en matière fiscale:
· la Commission devrait explorer toutes les possibilités offertes par le traité pour rendre la prise de décision plus efficace.
6. Réponse à ces demandes et aperçu des mesures que la Commission a prises ou envisage de prendre: 
Sur la non-transposition, par les États membres, de la directive sur les lanceurs d’alerte (paragraphe 8) et sur le rapport de la Commission sur la transposition de la directive (paragraphe 9)
Le délai de transposition de la directive 2019/1937 dans les législations des États membres a expiré le 17 décembre 2021, après quoi la Commission a ouvert des procédures d’infraction à l’égard de 26 États membres, ceux-ci n’ayant pas transposé les règles dans les délais ou ayant retardé leur entrée en vigueur. La Commission a ensuite adressé des avis motivés à 15 États membres le 15 juillet 2022 et à 4 autres États membres le 29 septembre 2022. En février 2023, la Commission a décidé de renvoyer devant la Cour de justice les États membres qui n’avaient pas encore transposé la directive. La Commission prend toutes les mesures nécessaires pour garantir l’application effective de cet instrument clé de l’UE dans tous les États membres.
L’évaluation en cours des législations des États membres transposant la directive alimentera l’élaboration du rapport sur la transposition de la directive. 
Sur le soutien aux pays en développement (paragraphes 15 et 80)
Conformément aux engagements qu’elle a pris dans le cadre de l’initiative fiscale d’Addis-Abeba[footnoteRef:2], dans laquelle elle s’est engagée, entre autres, à accroître le soutien aux pays en développement, la Commission a fourni et continue de fournir une aide substantielle, tant technique que financière, aux pays en développement dans le domaine de la mobilisation des recettes nationales, y compris dans le contexte de la bonne gouvernance fiscale. Plusieurs pays en développement ont déjà réussi à s’aligner sur les normes mondiales de bonne gouvernance fiscale, en améliorant leurs cadres nationaux en matière de transparence et d’échange d’informations et en réformant les régimes fiscaux dommageables. La Commission continuera à soutenir les pays en développement, en tirant pleinement parti des possibilités offertes par le cadre financier pluriannuel 2021-2027. [2:  	Une initiative spécifique dans le cadre du programme d’action d’Addis-Abeba, qui promeut une mobilisation équitable et efficace des recettes nationales et qui s’engage à accroître ou maintenir un niveau élevé d’aide au développement pour les capacités fiscales et à promouvoir la cohérence des politiques au service du développement. Voir: http://www.addistaxinitiative.net/
] 

Un dialogue constructif et des actions de sensibilisation à l’égard des pays en développement, qui sont touchés de manière disproportionnée par la fraude et l’évasion fiscales, sont également au cœur du processus d’inscription sur la liste de l’UE. Une approche flexible a été appliquée de manière cohérente aux pays en développement dépourvus de centre financier en ce qui concerne les critères de la liste de l’UE et les délais qu’ils doivent respecter, compte tenu de leurs capacités administratives et financières limitées pour mettre en œuvre les normes de bonne gouvernance fiscale. Par exemple, ces pays et territoires n’ont pas encore été invités à se conformer au critère 1.1 relatif à l’échange automatique d’informations et se sont vu accorder des délais plus longs pour la mise en œuvre d’autres critères.
Sur la résolution fiscale des Nations unies (paragraphes 16, 17 et 82)
Les Nations unies jouent un rôle important dans le soutien aux pays en développement en matière de mobilisation des recettes nationales et dans le renforcement de leurs systèmes fiscaux. La Commission encourage les Nations unies et l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) à collaborer afin d’éviter les chevauchements, les doubles emplois et les risques d’incohérence des résultats. La Commission s’est engagée à aider les pays en développement à atteindre les objectifs de développement durable, tout en soutenant l’approche à deux piliers du cadre inclusif de l’OCDE sur l’érosion de la base d’imposition et le transfert de bénéfices (BEPS).
Sur la réalisation d’une étude sur le marché du conseil fiscal afin de disposer d’informations actualisées sur la part de marché des grands cabinets d’expertise comptable (paragraphe 25) 
La Commission étudie actuellement la possibilité d’établir des ratios de concentration du marché au niveau de l’UE sur la base des informations contenues dans le registre EuroGroups.
Sur les mesures visant à séparer clairement les cabinets d’expertise comptable des prestataires de services financiers ou fiscaux (paragraphe 30)
Le cadre d’audit actuel est entré en vigueur en juin 2016 et a introduit une liste de services autres que d’audit interdits. Cette liste comprend, entre autres, les services fiscaux. Néanmoins, les États membres ont la possibilité de permettre aux cabinets d’audit de fournir de tels services à leurs clients sous certaines conditions.
Compte tenu de l’évolution du marché à la suite de la mise en œuvre de cette législation, il s’agit d’un sujet à analyser dans le cadre d’un futur réexamen du cadre actuel de contrôle légal des comptes.
Sur le rapport spécial de la Cour des comptes européenne (CCE) relatif au recours à des consultants externes à la Commission (paragraphe 33)
En ce qui concerne le suivi du rapport spécial de la Cour des comptes relatif au recours à des consultants externes à la Commission, si la Cour a constaté que les dix services de la Commission audités respectaient les règles et procédures existantes et veillaient à ce que les consultants fournissent les services requis à un niveau de qualité approprié, elle a également recensé les risques potentiels liés à l’utilisation de services de conseil par la Commission. Elle a donc formulé des recommandations visant à compléter le cadre de gouvernance existant, à améliorer le suivi, l’établissement de rapports et l’atténuation des risques liés au recours aux services de consultants externes, ainsi qu’à mieux utiliser et diffuser les résultats obtenus grâce à ces services. La Commission a accepté toutes les recommandations et les met actuellement en œuvre, en vue de mener à bien les actions dans le délai convenu avec la Cour des comptes (fin 2023).
Sur l’abrogation ou le retrait de la citoyenneté ou des titres de séjour de personnes de nationalité russe ou biélorusse ayant obtenu leur statut grâce à des investissements (paragraphe 44)
Le 28 mars 2022, la Commission a adopté une recommandation sur des mesures immédiates dans le contexte de l’invasion de l’Ukraine par la Russie en ce qui concerne les programmes de citoyenneté par investissement et les programmes de résidence par investissement [C(2022) 2028 final].
La recommandation invitait les États membres qui gèrent ou ont mis en œuvre un programme de citoyenneté ou de résidence par investissement à prendre les mesures suivantes à l’égard des ressortissants russes et biélorusses faisant l’objet de mesures restrictives de l’UE en lien avec la guerre en Ukraine ou qui soutiennent de manière significative, par quelque moyen que ce soit, la guerre en Ukraine ou d’autres activités connexes du gouvernement russe ou du régime de Loukachenko enfreignant le droit international: i) réévaluer les naturalisations précédemment accordées au titre des programmes de citoyenneté par investissement à ces ressortissants russes et biélorusses; ii) retirer et refuser de renouveler les titres de séjour délivrés sur la base de programmes de résidence par investissement à ces ressortissants russes et biélorusses.
La Commission a rendu compte au Parlement européen de la manière dont les États membres concernés ont mis en œuvre la recommandation de la Commission en 2022 lors de la réunion d’échange de vues de la commission LIBE du 1er décembre 2022. La Commission a en outre répondu à la deuxième lettre du Parlement européen concernant sa résolution d’initiative en présentant des propositions à la Commission sur les programmes de citoyenneté et de résidence par investissement [2021/2026 (INL)] le 27 février 2023, qui comprend un aperçu écrit de la manière dont les États membres ont mis en œuvre la recommandation de la Commission en 2022.
La Commission recueille actuellement des informations complémentaires auprès des États membres en vue d’obtenir des éclaircissements sur la mise en œuvre de la recommandation en 2022 ainsi que les informations les plus récentes.
Une fois qu’elle aura obtenu toutes les clarifications et informations récentes pertinentes, la Commission fournira au Parlement européen et au Conseil une nouvelle vue d’ensemble de la mise en œuvre.
Sur l’évaluation de l’incidence d’un manque de coordination de la fiscalité immobilière dans l’UE et des régimes d’imposition à faible taux de prélèvement, sur la forte hausse des prix de l’immobilier dans l’UE et sur la financiarisation du logement ou la financiarisation du secteur du logement (paragraphes 21 et 54)
Le logement abordable est une question essentielle. La Commission suit de près l’évolution du marché immobilier dans les États membres dans le cadre de ses travaux sur le Semestre européen. Dans le cadre de la procédure concernant les déséquilibres macroéconomiques, il s’agit notamment de mettre l’accent sur les effets du traitement fiscal des biens immobiliers sur l’évolution des prix de l’immobilier et sur les risques potentiels pour la stabilité macroéconomique. La nature intrinsèquement immobilière des biens fonciers permet d’imposer une base d’imposition, car elle réduit également le risque d’érosion de la base d’imposition et permet de déplacer la charge fiscale pesant sur le travail. Au moyen de recommandations par pays et de la facilité pour la reprise et la résilience, la Commission a encouragé plusieurs États membres à utiliser plus efficacement la fiscalité immobilière. Toutefois, il appartient aux États membres de concevoir et d’administrer leurs propres systèmes d’imposition des biens immobiliers, pour autant qu’ils ne créent pas de discrimination à l’égard des contribuables d’autres États membres.
La Commission partage le point de vue selon lequel la forte hausse des prix de l’immobilier dans l’UE au cours des dernières années est préoccupante, compte tenu notamment du risque d’une correction significative des prix dans les cas où l’augmentation était potentiellement dissociée des forces économiques sous-jacentes. Avec la hausse des taux d’intérêt, le cycle s’est en effet retourné. Les prix de l’immobilier, tant résidentiel que commercial, ont commencé à baisser (du moins en termes réels) dans de nombreux États membres, ce qui peut constituer un risque pour la stabilité financière. 
Dès janvier 2023, le Comité européen du risque systémique (CERS) a recommandé aux autorités européennes et nationales d’améliorer le suivi des risques systémiques liés au secteur de l’immobilier commercial. 
Fin juin 2023, le conseil général du CERS a noté que la diminution du nombre de transactions et d’indicateurs du crédit reflétait une correction probablement plus large dans le secteur de l’immobilier résidentiel. Le marché de l’immobilier commercial a souffert, entre autres, d’une détérioration du climat des affaires, d’une hausse des coûts de financement et d’un durcissement des critères d’octroi des crédits.  
L’UE a élaboré un ensemble de règles saines en matière de titrisation également en ce qui concerne les sûretés. Le type de titrisation le plus courant est celui des titres adossés à des prêts hypothécaires résidentiels (Residential Mortgage Backed Security — RMBS), qui regroupe des prêts hypothécaires à des emprunteurs propriétaires occupants et vend les titres qui en résultent à des investisseurs. Cet instrument permet aux banques d’obtenir des financements pour leurs activités de prêt hypothécaire et peut donc avoir une incidence positive sur la propriété en augmentant l’offre de financement pour l’achat de logements. Il ne s’agit pas d’un outil permettant aux investisseurs institutionnels de devenir propriétaires d’actifs immobiliers.
Sur l’évaluation des effets et de la faisabilité d’un mécanisme de contrôle des richesses inexpliquées visant à détecter les produits des activités criminelles (paragraphe 56)
Le 25 mai 2022, la Commission a présenté une proposition de directive relative au recouvrement et à la confiscation d’avoirs. L’objectif est de consolider et de renforcer le cadre juridique existant afin d’accroître l’efficacité des efforts de recouvrement et de confiscation d’avoirs dans l’ensemble de l’Union. La proposition vise à permettre la découverte d’un plus grand nombre d’avoirs illicites que par le passé, notamment grâce à des enquêtes financières plus systématiques et à l’accès des bureaux de recouvrement des avoirs à un large éventail de bases de données. En outre, la proposition aborde également la question de la confiscation des richesses inexpliquées, car la Commission considère qu’il s’agit d’un outil efficace dans la lutte contre la criminalité organisée.
La directive permettrait la confiscation de biens résultant d’activités de criminalité organisée qui ne peuvent être associées à une infraction spécifique et pour lesquels une condamnation d’une personne déterminée n’est pas possible. La seule condition d’une confiscation serait que les biens aient été gelés au cours d’une enquête sur une infraction pénale et qu’un juge soit convaincu que les biens en question proviennent d’activités de criminalité organisée. Pour déterminer si les biens proviennent d’infractions pénales, il se peut que la valeur des biens soit substantiellement disproportionnée par rapport aux revenus légaux du propriétaire des biens. Si l’action publique est en mesure de convaincre le juge de l’origine illicite des biens, la personne concernée par la confiscation jouit de tous les droits de la défense et peut réfuter et prouver que les biens ont été obtenus légalement pour éviter la confiscation.
Sur la publication d’une liste des avoirs gelés ou confisqués à la suite de l’invasion de l’Ukraine par la Russie (paragraphe 57)
Les règlements de l’UE en matière de sanctions prévoient certaines obligations de déclaration pour les personnes, entités et acteurs financiers concernés. Par exemple, les personnes et entités soumises à des obligations de gel des avoirs en vertu du règlement (UE) n° 269/2014 doivent notifier leurs avoirs gelés aux autorités nationales compétentes, qui font ensuite rapport à la Commission. En outre, le 10e train de sanctions a introduit une nouvelle obligation pour les opérateurs et les États membres de rendre compte à la Commission des avoirs et réserves immobilisés de la Banque centrale de Russie en vertu du règlement (UE) n° 833/2014. Comme le prévoient ces deux actes juridiques, toute information fournie ou reçue par la Commission et les autorités compétentes des États membres ne peut être utilisée qu’aux fins pour lesquelles elle a été fournie ou reçue, empêchant la Commission ou les autorités nationales compétentes de publier la liste des avoirs gelés ou immobilisés.
Néanmoins, la Commission continue de communiquer, également dans le cadre de la task force «Gel et saisie», sur les montants totaux des avoirs gelés et immobilisés. À ce jour, on dénombre plus de 200 milliards d’euros d’actifs souverains immobilisés russes et 24,3 milliards d’euros d’actifs privés gelés dans l’UE.
Sur la directive relative à des règles visant à prévenir l’utilisation abusive d’entités écrans à des fins fiscales (UNSHELL) (paragraphe 70) et le rôle des intermédiaires dans la facilitation de l’évasion fiscale et de la planification fiscale agressive et le recours par des particuliers fortunés à des régimes sophistiqués au moyen de services professionnels offshore (paragraphes 34 et 38)
En ce qui concerne l’utilisation abusive d’entités écrans, la proposition de l’UNSHELL est toujours en cours de discussion au sein du Conseil et des progrès significatifs ont été accomplis sous la présidence suédoise. La Commission collaborera avec la présidence espagnole en vue de conclure les négociations cette année. La proposition comporte trois éléments essentiels: i) des critères solides pour l’identification des cas les plus manifestes d’entités écrans au sein de l’UE, ii) un ensemble commun de conséquences fiscales liées à la constatation non réfutée d’une entité écran afin d’éviter la fragmentation du marché intérieur, et iii) l’échange d’informations entre les États membres. La conclusion d’un accord ambitieux sur la proposition UNSHELL est un élément essentiel de nos efforts dans la lutte contre les pratiques fiscales abusives, y compris en ce qui concerne la dimension extérieure du recours aux sociétés écrans. Il importe de parvenir à un tel accord avant de prendre de nouvelles mesures dans la lutte contre l’évasion fiscale et la planification fiscale agressive.
La Commission partage le point de vue selon lequel il convient de promouvoir davantage les normes fiscales internationales relatives à la substance minimale. Dans le même ordre d’idées, la Commission collabore avec les États membres pour renforcer les exigences dans le cadre de la liste de l’UE pour les juridictions à fiscalité nulle ou quasi nulle. Le champ d’application des exigences de substance dans ces pays est étendu aux fiducies ou trusts et entités juridiques similaires. En outre, la Commission réfléchit à la manière de renforcer la transparence et l’échange d’informations avec ces juridictions.
Sur l’élaboration d’une proposition législative sur la réglementation des intermédiaires au moyen d’un acte garantissant le cadre d’activité des facilitateurs de la planification fiscale agressive et de l’évasion fiscale (SAFE) (paragraphe 34)
La Commission a travaillé sur d’éventuels outils supplémentaires pour proposer aux États membres des dispositifs ou des régimes fiscaux dans des pays tiers qui conduisent à l’évasion fiscale ou à la planification fiscale agressive. Toutefois, selon elle, il est essentiel qu’avant d’adopter et de présenter une proposition à ce sujet, les États membres parviennent à un accord politique au sein du Conseil sur la directive UNSHELL, qui traite de l’utilisation abusive d’entités écrans dans l’UE.
Sur le partage d’informations (paragraphes 34, 36 et 71)
Les rapports et les échanges au titre de la directive relative à la coopération administrative (DAC6) ont désormais eu lieu pour deux années civiles. Les résultats et l’expérience des premières années seront utilisés pour l’évaluation de la DAC dans son ensemble, qui devrait avoir lieu tous les cinq ans. La Commission a entamé les travaux de préparation de l’évaluation. L’évaluation sera soumise au Parlement européen une fois finalisée.
Les résultats de l’examen par les pairs du Forum mondial sur la mise en œuvre juridique de la norme d’échange automatique d’informations relatives aux comptes financiers (CRS) et les résultats des premiers examens de l’efficacité de la mise en œuvre pratique de la CRS sont pris en compte dans le suivi de l’application des dispositions mettant en œuvre la directive dans les États membres. Ces résultats font également partie de la base des mesures prises dans le cadre du programme Fiscalis pour améliorer le fonctionnement de la DAC. La Commission surveille systématiquement la mise en œuvre des directives DAC dans le droit national.
Sur les retenues à la source et le Semestre européen (paragraphes 40 et 84)
La lutte contre la planification fiscale agressive, y compris les retenues à la source sur les paiements sortants, a également été au centre de l’attention dans le contexte du Semestre européen. Plusieurs États membres de l’UE ont reçu des recommandations par pays à ce sujet en 2019 et 2020. À la suite de l’adoption de la législation pertinente et/ou des engagements pertinents dans les plans pour la reprise et la résilience (PRR), certaines de ces recommandations par pays n’ont pas été répétées en 2022 et 2023 (recommandations de la Commission). La Commission suit de près la mise en œuvre des PRR et évalue si les jalons et cibles ont été atteints de manière satisfaisante avant de verser les paiements correspondants, y compris en ce qui concerne les engagements pris pour lutter contre la planification fiscale agressive. En outre, la Commission évalue les progrès accomplis dans la mise en œuvre des recommandations par pays dans le cadre du processus du Semestre européen.
Sur la proposition relative au dégrèvement plus rapide et plus sûr de l’excédent de retenues à la source (FASTER) (paragraphe 41)
En ce qui concerne la demande d’amélioration du cadre de retenues à la source, la Commission a récemment adopté (le 19 juin 2023) une proposition de directive du Conseil relative au dégrèvement plus rapide et plus sûr de l’excédent de retenues à la source (FASTER).
Cette initiative vise à établir un cadre européen commun pour les procédures de retenue à la source en introduisant davantage de transparence et de numérisation. Le nouveau cadre permettra d’accélérer les procédures de retenue à la source et fournira des outils pour lutter efficacement contre les pratiques fiscales abusives. L’objectif visé par cette proposition est double: rendre les procédures de retenue à la source plus efficaces tant pour les investisseurs que pour les administrations fiscales (plus rapides et plus rentables) et les rendre plus solides contre les pratiques fiscales abusives (montages Cum/Ex et Cum/Cum).
La proposition FASTER introduit un certificat de résidence fiscale numérique à l’échelle de l’UE, deux procédures normalisées et rapides de retenue à la source — appelées système de dégrèvement à la source et de remboursement rapide — et une norme commune de déclaration. Elle vise donc à rationaliser les procédures par rapport à la mosaïque actuelle de réglementations sur les procédures de retenue à la source en vigueur dans l’ensemble de l’UE.
En ce qui concerne les cas Cum/Ex et Cum/Cum qui ont touché plusieurs États membres, il convient de noter que l’un des principaux objectifs de la présente proposition est d’améliorer la panoplie d’outils des États membres contre les pratiques fiscales abusives dans l’UE. La norme commune de déclaration donnera aux administrations fiscales une indication sur qui a droit à quel taux de retenue à la source. En outre, la proposition prévoit des garanties spécifiques et des exigences supplémentaires en matière d’information en ce qui concerne les régimes abusifs communs, tels que l’exclusion des contribuables des procédures accélérées lorsqu’ils ont acquis les actions dans les deux jours suivant la date de détachement du dividende ou lorsqu’ils ont conclu des accords financiers liés aux actions sous-jacentes.
Sur les mesures législatives nécessaires pour garantir la sécurité juridique et l’équité fiscale pour les travailleurs frontaliers et les travailleurs indépendants dans l’UE, ainsi que la concurrence potentiellement dommageable dans le domaine des régimes préférentiels en matière d’imposition du revenu des personnes physiques, visant à attirer les «nomades numériques» et les personnes fortunées étrangères, ainsi que la demande d’évaluer leur incidence (paragraphes 45 à 51)
La Commission suit de près l’évolution récente en matière de régimes d’impôt sur le revenu des personnes physiques et de concurrence fiscale. La Commission examine avec les États membres des sujets allant des régimes de résidence et de citoyenneté par investissement aux législations nouvelles et existantes mettant en œuvre des allègements fiscaux pour attirer les personnes fortunées, les personnes hautement qualifiées et les nomades numériques. Pour lutter contre les pratiques fiscales dommageables dans le domaine de l’impôt sur le revenu des personnes physiques, la Commission avait déjà proposé d’étendre le champ d’application du code de conduite dans le domaine de la fiscalité des entreprises afin d’y inclure des règles spécifiques concernant la résidence fiscale, les régimes spéciaux de citoyenneté et les mesures visant à attirer les expatriés ou les personnes fortunées. Ces propositions n’ont pas été reprises par le groupe «Code de conduite» lors des discussions sur la réforme du mandat du code de conduite. Compte tenu des lacunes dans les connaissances en la matière, les services de la Commission saluent le programme de travail de l’Observatoire européen de la fiscalité et ont suivi l’étude intitulée «Nouvelles formes de concurrence fiscale dans l’Union européenne», qui a été publiée en novembre 2021. Les services de la Commission ont publié l’édition 2023 du rapport annuel sur la fiscalité, qui analyse les systèmes fiscaux des États membres. L’édition 2023 comprend une section spécifique sur les «régimes de résidence non habituelle» dans l’UE, qui entraînent des traitements différents pour des groupes de population similaires et peuvent éroder la base d’imposition de certains États membres.
La Commission discute avec les États membres et d’autres parties prenantes de l’incidence du télétravail pour les travailleurs transfrontaliers sur l’attribution des droits à l’impôt sur le revenu des personnes physiques et de la résidence fiscale dans l’UE afin de trouver des solutions qui éliminent les distorsions sur le marché intérieur.
Enfin, par son rôle dans le contexte des infractions en tant que gardienne des traités, la Commission s’attaque régulièrement aux situations dans lesquelles les travailleurs frontaliers non résidents font l’objet d’une discrimination de la part des États membres dans le domaine de la fiscalité directe, contribuant ainsi à la sécurité juridique et à l’équité fiscale pour les citoyens qui font usage des droits à la libre circulation que leur confère le traité.
Sur l’imposition des plus-values dans le cadre de l’OCDE et du cadre inclusif (paragraphes 52 et 53)
La Commission joue un rôle actif au sein de l’OCDE et du cadre inclusif OCDE/G20 sur tous les dossiers fiscaux pertinents. Il convient de noter que l’imposition des plus-values n’est qu’un élément de la vaste catégorie de l’imposition des revenus du capital et qu’elle devrait être envisagée dans le contexte du bouquet fiscal au sens large. 
Sur la liste de l’UE des pays et territoires non coopératifs à des fins fiscales (paragraphes 40, 52, 68, 72 à 79 et 86)
Les travaux du groupe «Code de conduite» de l’UE, en raison de sa nature intergouvernementale, sont menés conformément au mandat donné par les ministres des finances de l’UE. 
Le président du groupe est régulièrement invité au Parlement européen à l’informer des progrès accomplis par le groupe et des informations détaillées sur les résultats des travaux du groupe sont mises à la disposition du public sur le site web du Conseil. La Commission continuera de soutenir autant que possible la transparence et la responsabilité en ce qui concerne la liste de l’UE.
La Commission convient que les critères de la liste de l’UE devraient rester à jour et ambitieux, évoluer davantage pour tenir compte des dernières évolutions de la situation internationale en matière de lutte contre l’évasion et la fraude fiscales et, le cas échéant, des approches adoptées par les États membres pour inscrire les pays et territoires de pays tiers sur la liste. Ces critères ont été renforcés récemment, conformément à l’évolution des normes fiscales internationales. En particulier, depuis 2021 et 2022 respectivement, le groupe «Code de conduite»  exige la mise en œuvre de la norme minimale mondiale en matière de déclaration pays par pays (DPPP, critère 3.2 de la liste de l’UE), en tenant compte des recommandations formulées par le cadre inclusif G20/OCDE dans les rapports d’examen par les pairs sur la DPPP, ainsi que de la mise en œuvre de l’échange automatique d’informations (critère 1.1), en tenant compte des qualifications juridiques contenues dans les examens par les pairs publiés par le Forum mondial. Il existe également une transparence accrue et un examen plus approfondi dans le cadre de la liste de l’UE des juridictions à fiscalité nulle ou quasi nulle.
Afin de tirer parti des enseignements tirés des révélations des médias dans l’affaire des «Pandora Papers», les services de la Commission ont également proposé, début 2023, une nouvelle approche des informations sur les bénéficiaires effectifs. Sur la base de cette proposition, le groupe «Code de conduite» a repris ses discussions sur le futur critère de transparence, attendu depuis longtemps, de la liste de l’UE. 
Les recettes provenant de l’UE mais échappant à l’imposition au moyen d’une fiscalité nulle ou quasi nulle constituent une source de préoccupation à laquelle il convient de remédier. C’est pourquoi, dès le début du processus d’inscription sur la liste de l’UE, les juridictions à fiscalité nulle ont été évaluées pour déterminer si leur système d’imposition des sociétés peut être utilisé à des fins de planification fiscale agressive et ont demandé, si nécessaire, d’introduire des exigences de substance pour certaines entités qui y sont établies. Des évaluations négatives de la mise en œuvre des exigences de substance conduisent à l’inscription à l’annexe 1 de la liste de l’UE des pays et territoires non coopératifs à des fins fiscales.
Les régimes de remplacement des régimes fiscaux dommageables abrogés ou modifiés, y compris par un régime d’exonération des revenus de source étrangère (FSIE), sont également évalués. En conséquence, tous les régimes de FSIE dans les pays tiers qui entrent dans le champ d’application de la liste de l’UE ont été modifiés pour les rendre conformes au critère d’imposition équitable de l’UE ou sont en cours de modification. Ces modifications visent à garantir que les entités bénéficiant d’une exonération fiscale sur les éléments de revenus passifs d’origine étrangère respectent des exigences strictes en matière de substance économique et des règles anti-abus.
En 2017, le groupe «Code de conduite» a adopté des orientations sur les mesures de défense fiscale à l’égard des pays et territoires figurant à l’annexe I de la liste de l’UE des pays et territoires non coopératifs à des fins fiscales, qui a été révisée en 2019. Toutefois, le niveau de coordination des mesures de défense fiscale peut être renforcé, tandis que la clarté sur la question de savoir si et comment les mesures de défense fiscale sont effectivement appliquées par les États membres dans la pratique peut être améliorée. C’est pourquoi la Commission collabore avec le groupe «Code de conduite» pour mettre en place un processus de suivi au niveau de l’UE. 
Sur l’unanimité en matière fiscale (paragraphe 85)
Depuis le début de son mandat, la Commission actuelle s’est engagée à faire pleinement usage des clauses des traités qui permettent d’adopter des propositions en matière de fiscalité par codécision et par vote à la majorité qualifiée. 
La Commission continuera d’évaluer et de recenser les moyens de faciliter la prise de décision et de la rendre plus efficace.
Sur la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme (paragraphes 54, 55 et 58 à 65)
La Commission partage le point de vue selon lequel le secteur immobilier est exposé à des risques très élevés de blanchiment de capitaux, comme indiqué également dans la dernière évaluation supranationale des risques. Afin d’atténuer ces risques, la Commission a proposé, dans le train de mesures de 2021 sur la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme (LBC/FT), d’exiger des entités juridiques étrangères qui possèdent des biens immobiliers dans l’UE qu’elles enregistrent leurs bénéficiaires effectifs et d’accorder aux autorités compétentes un accès aux informations financières relatives aux biens immobiliers qui leur permettraient d’analyser, d’enquêter et de poursuivre les cas potentiels d’utilisation abusive des fonds à des fins délictueuses dans ce secteur.
La Commission partage le point de vue selon lequel une des principales difficultés recensée pour l’application de la directive (UE) 2015/849 relative à la prévention de l’utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux ou du financement du terrorisme est l’absence d’applicabilité directe de ces règles et la fragmentation résultant de mises en œuvre nationales divergentes. Pour y remédier, la Commission a adopté en juillet 2021 un ensemble complet de propositions législatives visant à renforcer les règles de l’UE en matière de lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme. Ce train de mesures, actuellement en cours de négociation avec les colégislateurs, comprend un nouveau règlement qui contient des règles directement applicables, y compris les domaines de la vigilance à l’égard de la clientèle et des bénéficiaires effectifs. Il prévoit également la création d’une nouvelle autorité de l’UE en matière de lutte contre le blanchiment de capitaux qui garantira une surveillance cohérente de la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme dans l’UE et renforcera la coopération entre les cellules de renseignement financier (CRF) de l’UE.
La Commission rappelle l’utilisation qui a été faite de sa méthode révisée pour recenser les pays tiers à haut risque au titre de la directive (UE) 2015/849. La méthodologie a tenu compte des décisions relatives aux inscriptions et aux déréférencements qui ont été prises par les sessions plénières du Groupe d’action financière (GAFI) dans le cadre du règlement délégué (UE) 2022/229, du règlement délégué (UE) 2023/410 et du règlement délégué (UE) 2023/1219. Dans le même temps, la méthode maintient la possibilité de répertorier les juridictions de pays tiers de manière autonome si des manquements stratégiques devaient être constatés.
La Commission convient que l’accès des autorités compétentes aux informations pertinentes est essentiel pour leur permettre de s’acquitter efficacement de leurs tâches. À cette fin, la Commission a prévu des approches plus harmonisées en ce qui concerne les informations administratives, financières et répressives auxquelles les cellules de renseignement financier peuvent avoir accès pour effectuer des analyses financières. Une approche similaire a été adoptée afin de permettre aux bureaux de recouvrement des avoirs de repérer et de localiser efficacement les avoirs.
La Commission rappelle que la publication de la première version du système d’interconnexion des registres de bénéficiaires effectifs (BORIS) en octobre 2021 a constitué une étape importante dans les travaux d’interconnexion, qui ont principalement démontré que le système était prêt à créer des «liens» efficaces avec les registres nationaux. Depuis cette première publication, plusieurs autres étapes ont été franchies et le système permet désormais aux autorités compétentes d’y accéder. Toutefois, avant que les autorités compétentes des États membres puissent accéder aux informations par l’intermédiaire de BORIS, tous les États membres doivent achever la mise au point et les essais de leur côté afin d’autoriser leurs propres autorités compétentes et de restituer les informations sur les bénéficiaires effectifs aux autorités compétentes d’autres États membres. La Commission rappelle que l’interconnexion est un processus juridique et technique complexe qui nécessite des efforts continus tant de la part des États membres que de la Commission.
La Commission partage l’avis selon lequel la révision de la recommandation 24 concernant la transparence des informations sur les bénéficiaires effectifs des personnes morales par le Groupe d’action financière (GAFI) a constitué un pas positif dans la bonne direction. En outre, la Commission note que la révision de la recommandation 25 sur la transparence des bénéficiaires effectifs des constructions juridiques a été adoptée en février 2023, ce qui renforcera la transparence des constructions juridiques. Bien que la Commission ait espéré une approche plus ambitieuse pour la révision de ces recommandations, la Commission rappelle que la législation de l’UE dans ces deux domaines est déjà plus avancée et exige que les informations sur les bénéficiaires effectifs des personnes morales et des constructions juridiques soient conservées dans un registre.
Enfin, immédiatement après le prononcé de l’arrêt rendu par la Cour de justice de l’Union européenne dans les affaires jointes C-37/20 et C-601/20 du 22 novembre 2022, la Commission a fait part de son intention de le mettre pleinement en œuvre et de collaborer avec les États membres à cette fin. La Commission a également fait part de sa volonté d’assister le Parlement européen et le Conseil dans les négociations de la future directive sur la lutte contre le blanchiment de capitaux afin de garantir la mise en œuvre de l’accès du public aux informations sur les bénéficiaires effectifs conformément à l’arrêt de la Cour.
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